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Partie législative 
 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 

de base 
 

Titre 1 : Généralités 

 

Chapitre IV ter : Contrôle et lutte contre la fraude. (Articles L114-9 à L114-22-1) 

 

Article L114-9  

Modifié par Loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 104  

Modifié par Loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 105  

Les directeurs des organismes de sécurité sociale, ainsi que les directeurs des organismes 

admis à encaisser des cotisations ou à servir des prestations au titre des régimes obligatoires 

de base sont tenus, lorsqu'ils ont connaissance d'informations ou de faits pouvant être de 

nature à constituer une fraude, de procéder aux contrôles et enquêtes nécessaires. Ils 

transmettent à l'autorité compétente de l'Etat le rapport établi à l'issue des investigations 

menées. 

L'organisme local d'assurance maladie informe le cas échéant, s'il peut être identifié, 

l'organisme d'assurance maladie complémentaire de l'assuré de la mise en œuvre de la 

procédure visée au présent article.  

Les organismes nationaux des différents régimes suivent les opérations réalisées par les 

organismes mentionnés au premier alinéa. Ils en établissent annuellement une synthèse qui est 

transmise au ministre chargé de la sécurité sociale. Un arrêté du ministre chargé de la sécurité 

sociale en définit le contenu et le calendrier d'élaboration. 

Lorsqu'à l'issue des investigations prévues au présent article une fraude est constatée pour un 

montant supérieur à un seuil fixé par décret, les organismes visés au premier alinéa portent 

plainte en se constituant partie civile. En ce cas, ils sont dispensés de la consignation prévue à 

l'article 88 du code de procédure pénale. 

Les organismes nationaux sont avisés par l'organisme de sécurité sociale de cette fraude et de 

la suite donnée. A défaut de plainte avec constitution de partie civile de l'organisme lésé, les 

organismes nationaux peuvent agir, en son nom et pour son compte, à l'expiration d'un délai 

d'un mois après une mise en demeure de ce dernier restée infructueuse. Les organismes 

nationaux peuvent aussi déposer plainte avec constitution de partie civile au nom et pour le 

compte d'un ou plusieurs organismes de sécurité sociale qui les mandatent à cette fin.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000017726554&idArticle=LEGIARTI000017730911&dateTexte=20071222
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000017726554&idArticle=LEGIARTI000017730913&dateTexte=20071222
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Article L114-10  

Modifié par Loi n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 36  

Les directeurs des organismes de sécurité sociale confient à des agents chargés du contrôle, 

assermentés et agréés dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité 

sociale, le soin de procéder à toutes vérifications ou enquêtes administratives concernant 

l'attribution des prestations et la tarification des accidents du travail et des maladies 

professionnelles. Des praticiens-conseils et auditeurs comptables peuvent, à ce titre, être 

assermentés et agréés dans des conditions définies par le même arrêté. Ces agents ont qualité 

pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve du contraire.  

Lorsque cela est nécessaire à l'accomplissement de sa mission, un agent chargé du contrôle 

peut être habilité par le directeur de son organisme à effectuer, dans des conditions précisées 

par décret, des enquêtes administratives et des vérifications complémentaires dans le ressort 

d'un autre organisme. Les constatations établies à cette occasion font également foi à l'égard 

de ce dernier organisme dont le directeur tire, le cas échéant, les conséquences concernant 

l'attribution des prestations et la tarification des accidents du travail et des maladies 

professionnelles.  

Les agents chargés du contrôle peuvent mener leurs vérifications et enquêtes pour le compte 

de plusieurs organismes appartenant éventuellement à différentes branches du régime général.  

Les modalités de cette coopération sont définies par décret.  

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux agents mentionnés à l'article L. 

243-7. 

Article L114-11  

Modifié par Loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 121  

Dans l'exercice de leurs missions respectives, les organismes de sécurité sociale, les services 

de l'Etat chargés des affaires consulaires ainsi que l'établissement mentionné à l'article L. 452-

1 du code de l'éducation se communiquent toutes informations qui sont utiles :  

1° A l'appréciation et au contrôle des conditions d'ouverture ou de service des prestations et 

des aides qu'ils versent ;  

2° Au recouvrement des créances qu'ils détiennent ;  

3° Aux vérifications par les autorités consulaires des conditions de délivrance des documents 

d'entrée et de séjour sur le territoire français.  

Les constatations relatives à la situation de fait des assurés sociaux résidant hors de France ou 

à des soins reçus hors de France faites à la demande des organismes de sécurité sociale par 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025053440&idArticle=LEGIARTI000025071063&dateTexte=20111231
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742044&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742044&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025005833&idArticle=LEGIARTI000025007776&dateTexte=20111223
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525060&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525060&dateTexte=&categorieLien=cid
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des personnes physiques ou morales agréées par l'autorité consulaire française font foi jusqu'à 

preuve du contraire. 

Article L114-12  

Modifié par Loi n°2008-126 du 13 février 2008 - art. 5  

Modifié par Loi n°2008-126 du 13 février 2008 - art. 5 (V)  

Les organismes chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale, les caisses 

assurant le service des congés payés et l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du code du 

travail se communiquent les renseignements qui :  

1° Sont nécessaires à l'appréciation de droits ou à l'exécution d'obligations entrant dans le 

fonctionnement normal du service public dont sont chargés ces organismes ;  

2° Sont nécessaires à l'information des personnes sur l'ensemble de leurs droits en cas de 

partage de la gestion d'une prestation par ces organismes ;  

3° Sont nécessaires au contrôle, à la justification dans la constitution des droits, notamment à 

pension de vieillesse et à la justification de la liquidation et du versement des prestations dont 

sont chargés respectivement ces organismes. 

NOTA: Décret n° 2009-1708 du 30 décembre 2009 article 1 : Le II de l'article 5 de la loi n° 

2008-126 du 13 février 2008 entre en vigueur le 1er janvier 2011. 

 

Article L114-12-1  

Modifié par LOI n°2014-288 du 5 mars 2014 - art. 1 (V) 

 

Il est créé un répertoire national commun aux organismes chargés de la gestion d'un régime 

obligatoire de sécurité sociale, aux caisses assurant le service des congés payés, aux 

organismes chargés de la gestion d'un régime de retraite complémentaire ou additionnel 

obligatoire, ainsi qu'à l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du code du travail, relatif 

aux bénéficiaires des prestations et avantages de toute nature qu'ils servent.  

 

Ce répertoire est utilisé par ces organismes, notamment pour les échanges mentionnés à 

l'article L. 114-12 du présent code et pour ceux prévus, en application du présent code, avec 

les administrations fiscales.  

 

Les échanges d'informations et données relatives à ce répertoire peuvent prendre la forme de 

transmissions de données par voie électronique. Ces échanges peuvent notamment porter sur 

les montants des prestations en espèces servies par les organismes mentionnés au premier 

alinéa. Cette nouvelle fonctionnalité est mise en œuvre avant la fin de l'année 2012. Les 

traitements automatisés de données qui se limitent à l'organisation de ces échanges, 

notamment en vue de garantir l'authenticité, la fiabilité, la provenance, l'intégrité et la 

confidentialité des données échangées, sont soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, dès lors que les 

informations et données échangées sont celles définies par les dispositions législatives et 

réglementaires relatives au répertoire défini au premier alinéa.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000018117826&idArticle=LEGIARTI000018118724&dateTexte=20080215
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000018117826&idArticle=LEGIARTI000023272146&dateTexte=20080215
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Ont également accès aux données de ce répertoire :  

 

 

1° Les organismes de la branche recouvrement du régime général et le Centre de liaisons 

européennes et internationales de sécurité sociale dans le cadre de l'exercice de leurs 

missions;  

 

2° Les collectivités territoriales pour les procédures d'attribution d'une forme quelconque 

d'aide sociale et les centres communaux et intercommunaux d'action sociale mentionnés aux 

articles L. 123-4 à L. 123-9 du code de l'action sociale et des familles ;  

 

3° L'organisme chargé de la gestion du système d'information du compte personnel de 

formation mentionné au III de l'article L. 6323-8 du code du travail, dans le cadre de la 

gestion de ce compte.  

 

Le répertoire contient les données communes d'identification des individus, les informations 

relatives à leur affiliation aux différents régimes concernés, à leur rattachement à l'organisme 

qui leur sert les prestations ou avantages, à la nature de ces derniers, ainsi que l'adresse 

déclarée aux organismes pour les percevoir.  

 

Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques est 

l'identifiant utilisé.  

 

Le contenu ainsi que les modalités de gestion et d'utilisation de ce répertoire sont fixés par 

décret en Conseil d'Etat, après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 

libertés. Ce décret détermine également les conditions d'identification des personnes qui ne 

disposent pas d'un numéro d'inscription au répertoire mentionné à l'avant-dernier alinéa. 

 

Article L114-12-2  

Créé par Loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 109  

Chacun des organismes chargés de la gestion des régimes obligatoires de sécurité sociale peut 

être désigné pour réaliser et gérer un système d'information commun à tout ou partie d'entre 

eux, ainsi qu'à d'autres organismes mentionnés à l'article L. 114-12-1, en vue de 

l'accomplissement de leurs missions.  

 

Cette désignation peut être prévue par une convention conclue entre les organismes concernés 

et publiée au Bulletin officiel du ministère chargé de la sécurité sociale ou, à défaut, par 

décret. 

Article L114-12-3  

Créé par Loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 118  

 

La constatation de l'obtention frauduleuse, notamment à l'aide de faux documents ou de 

fausses déclarations, d'un numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025005833&idArticle=LEGIARTI000025007762&dateTexte=20111222
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741029&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025005833&idArticle=LEGIARTI000025007792&dateTexte=20111222
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personnes physiques entraîne la suspension du versement des prestations dans les conditions 

prévues à l'article L. 161-1-4 et le réexamen du droit à l'ensemble des prestations versées par 

les organismes mentionnés à l'article L. 114-12. Le cas échéant, le service chargé du 

répertoire national d'identification des personnes physiques procède à l'annulation du numéro 

d'inscription obtenu frauduleusement. 

 

Article L114-13  

Abrogé par Loi n°2013-1203 du 23 décembre 2013 - art. 86-II-1°  

 

Article L114-14  

Créé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 92 JORF 20 décembre 2005  

Les échanges d'informations entre les agents des administrations fiscales, d'une part, et les 

agents des administrations chargées de l'application de la législation sociale et du travail et 

des organismes de protection sociale, d'autre part, sont effectués conformément aux 

dispositions prévues par le livre des procédures fiscales, et notamment ses articles L. 97 à L. 

99 et L. 152 à L. 162 B. 

Article L114-15  

Modifié par Loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 - art. 87 (V)  

Lorsqu'il apparaît, au cours d'un contrôle accompli dans l'entreprise par l'un des agents de 

contrôle mentionnés à l'article L. 325-1 du code du travail, que le salarié a travaillé sans que 

les formalités prévues aux articles L. 143-3 et L. 320 du même code aient été accomplies par 

son ou ses employeurs, cette information est portée à la connaissance des organismes chargés 

d'un régime de protection sociale en vue, notamment, de la mise en œuvre des procédures et 

des sanctions prévues aux articles L. 114-16, L. 114-17, L. 162-1-14 et L. 323-6 du présent 

code.  

Cette information est également portée à la connaissance des institutions gestionnaires du 

régime de l'assurance chômage, afin de mettre en œuvre les sanctions prévues aux articles L. 

351-17 et L. 365-1 du code du travail. 

Article L114-16  

Créé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 92 JORF 20 décembre 2005  

L'autorité judiciaire est habilitée à communiquer aux organismes de protection sociale toute 

indication qu'elle peut recueillir de nature à faire présumer une fraude commise en matière 

sociale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant pour résultat de frauder ou 

de compromettre le recouvrement des cotisations sociales, qu'il s'agisse d'une instance civile 

ou commerciale ou d'une information criminelle ou correctionnelle même terminée par un 

non-lieu. 

Article L114-16-1  

Créé par Loi n°2011-267 du 14 mars 2011 - art. 104  

Les agents de l'Etat ou des organismes de protection sociale, mentionnés à l'article L. 114-16-

3, sont habilités à s'échanger tous renseignements et tous documents utiles à 

l'accomplissement des missions de recherche et de constatation des fraudes en matière sociale 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741229&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741027&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000815414&idArticle=LEGIARTI000006759244&dateTexte=20051220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315155&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315155&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315357&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000021528998&idArticle=LEGIARTI000021530989&dateTexte=20091228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648361&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741033&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741326&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742520&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648958&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648958&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000815414&idArticle=LEGIARTI000006759244&dateTexte=20051220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000023707312&idArticle=LEGIARTI000023708797&dateTexte=20110315
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000023718293&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000023718293&dateTexte=&categorieLien=cid
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énumérées à l'article L. 114-16-2, ainsi qu'au recouvrement des cotisations et contributions 

dues et des prestations sociales versées indûment.  

 

Les agents des services préfectoraux désignés par arrêté préfectoral sont habilités à 

transmettre aux agents mentionnés à l'article L. 114-16-3 tous renseignements et tous 

documents utiles à l'accomplissement par ceux-ci de leur mission de recherche et de 

constatation des fraudes en matière sociale visées à l'article L. 114-16-2, ainsi qu'au 

recouvrement des cotisations et contributions dues et des prestations sociales versées 

indûment. 

 

Article L114-16-2  

Modifié par LOI n° 2014-288 du 5 mars 2014 - art. 20 (V)  

 

Les fraudes en matière sociale mentionnées à l'article L. 114-16-1 sont celles définies par :  

 

― les articles 313-1,441-1,441-6 et 441-7 du code pénal lorsqu'elles portent un préjudice aux 

organismes de protection sociale ;  

 

― les articles L. 272-1, L. 377-5, L. 583-3 et L. 831-7 du présent code ;  

 

― l'article L. 351-1 du code de l'action sociale et des familles ;  

 

― les articles L. 351-12 et L. 651-1 du code de la construction et de l'habitation ;  

 

― les articles L. 5124-1, L. 5413-1, L. 5429-1, L. 5429-3 et L. 5522-28 du code du travail ;  

 

― l'article 22 de la loi n° 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d'ordre 

économique et financier. 

 

Article L114-16-3  

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 100  

Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 99  

 

Les agents mentionnés au premier alinéa de l'article L. 114-16-1 sont les suivants :  

 

1° Les agents mentionnés à l'article L. 8271-1-2 du code du travail ;  

 

2° Les agents des administrations centrales de l'Etat chargés de la lutte contre la fraude aux 

finances publiques désignés par le directeur ou le directeur général de chaque administration à 

cet effet ;  

 

3° Les agents de direction des organismes chargés de la gestion d'un régime obligatoire de 

sécurité sociale ; les agents chargés du contrôle mentionnés aux articles L. 114-10, L. 243-7 et 

L. 611-16 du présent code et aux articles L. 724-7 et L. 724-8 du code rural et de la pêche 

maritime ;  

 

4° Les agents des organismes nationaux mentionnés au titre II du livre II du présent code 

désignés par le directeur ou le directeur général de chaque organisme à cet effet ; les agents de 

la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole désignés par son directeur à cet effet ; les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000023718291&dateTexte=&categorieLien=cid
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agents de la Caisse nationale du régime social des indépendants désignés par son directeur à 

cet effet ;  

 

5° Les agents de l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail désignés par 

son directeur général à cet effet ;  

 

6° Les agents de l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1 du même code désignés par son 

directeur général à cet effet et les agents agissant en application de l'article L. 3253-14 du 

même code désignés par le directeur de l'institution prévue au premier alinéa du même article 

à cet effet. 

 

Article L114-17  

Modifié par LOI n°2014-1554 du 22 décembre 2014 - art. 90  

 

I.-Peuvent faire l'objet d'une pénalité prononcée par le directeur de l'organisme chargé de la 

gestion des prestations familiales ou des prestations d'assurance vieillesse, au titre de toute 

prestation servie par l'organisme concerné :  

 

1° L'inexactitude ou le caractère incomplet des déclarations faites pour le service des 

prestations ;  

 

2° L'absence de déclaration d'un changement dans la situation justifiant le service des 

prestations ;  

 

3° L'exercice d'un travail dissimulé, constaté dans les conditions prévues à l'article L. 114-15, 

par le bénéficiaire de prestations versées sous conditions de ressources ou de cessation 

d'activité ;  

 

4° Les agissements visant à obtenir ou à tenter de faire obtenir le versement indu de 

prestations servies par un organisme mentionné au premier alinéa, même sans en être le 

bénéficiaire ;  

 

5° Les actions ou omissions ayant pour objet de faire obstacle ou de se soustraire aux 

opérations de contrôle exercées, en application de l'article L. 114-10 du présent code et de 

l'article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, par les agents mentionnés au présent 

article, visant à refuser l'accès à une information formellement sollicitée, à ne pas répondre ou 

à apporter une réponse fausse, incomplète ou abusivement tardive à toute demande de pièce 

justificative, d'information, d'accès à une information, ou à une convocation, émanant des 

organismes chargés de la gestion des prestations familiales et des prestations d'assurance 

vieillesse, dès lors que la demande est nécessaire à l'exercice du contrôle ou de l'enquête.  

 

Le montant de la pénalité est fixé en fonction de la gravité des faits, dans la limite de deux 

fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Tout fait ayant donné lieu à une sanction 

devenue définitive en application du présent article peut constituer le premier terme de 

récidive d'un nouveau manquement sanctionné par le présent article. Cette limite est doublée 

en cas de récidive dans un délai fixé par voie réglementaire. Le directeur de l'organisme 

concerné notifie le montant envisagé de la pénalité et les faits reprochés à la personne en 

cause, afin qu'elle puisse présenter ses observations écrites ou orales dans un délai d'un mois. 

A l'issue de ce délai, le directeur de l'organisme prononce, le cas échéant, la pénalité et la 
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notifie à l'intéressé en lui indiquant le délai dans lequel il doit s'en acquitter ou les modalités 

selon lesquelles elle sera récupérée sur les prestations à venir.  

 

La personne concernée peut former, dans un délai fixé par voie réglementaire, un recours 

gracieux contre cette décision auprès du directeur. Ce dernier statue après avis d'une 

commission composée et constituée au sein du conseil d'administration de l'organisme. Cette 

commission apprécie la responsabilité de la personne concernée dans la réalisation des faits 

reprochés. Si elle l'estime établie, elle propose le prononcé d'une pénalité dont elle évalue le 

montant. L'avis de la commission est adressé simultanément au directeur de l'organisme et à 

l'intéressé.  

 

La mesure prononcée est motivée et peut être contestée devant le tribunal des affaires de 

sécurité sociale. La pénalité ne peut pas être prononcée s'il a été fait application, pour les 

mêmes faits, des articles L. 262-52 ou L. 262-53 du code de l'action sociale et des familles.  

 

En l'absence de paiement dans le délai prévu par la notification de la pénalité, le directeur de 

l'organisme envoie une mise en demeure à l'intéressé de payer dans le délai d'un mois. Le 

directeur de l'organisme, lorsque la mise en demeure est restée sans effet, peut délivrer une 

contrainte qui, à défaut d'opposition du débiteur devant le tribunal des affaires de sécurité 

sociale, comporte tous les effets d'un jugement et confère notamment le bénéfice de 

l'hypothèque judiciaire. Une majoration de 10 % est applicable aux pénalités qui n'ont pas été 

réglées aux dates d'exigibilité mentionnées sur la mise en demeure.  

 

La pénalité peut être recouvrée par retenues sur les prestations à venir. Il est fait application, 

pour les retenues sur les prestations versées par les organismes débiteurs de prestations 

familiales, des articles L. 553-2 et L. 835-3 du présent code, de l'article L. 262-46 du code de 

l'action sociale et des familles et de l'article L. 351-11 du code de la construction et de 

l'habitation et, pour les retenues sur les prestations versées par les organismes d'assurance 

vieillesse, des articles L. 355-2 et L. 815-10 du présent code.  

 

Les faits pouvant donner lieu au prononcé d'une pénalité se prescrivent selon les règles 

définies à l'article 2224 du code civil. L'action en recouvrement de la pénalité se prescrit par 

deux ans à compter de la date d'envoi de la notification de la pénalité par le directeur de 

l'organisme concerné.  

 

Les modalités d'application du présent I sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

 

II.-Lorsque l'intention de frauder est établie, le montant de la pénalité ne peut être inférieur à 

un trentième du plafond mensuel de la sécurité sociale. En outre, la limite du montant de la 

pénalité prévue au I du présent article est portée à quatre fois le plafond mensuel de la sécurité 

sociale. Dans le cas d'une fraude commise en bande organisée au sens de l'article 132-71 du 

code pénal, cette limite est portée à huit fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. 

 

Article L114-18  

Modifié par LOI n°2014-1554 du 22 décembre 2014 - art. 90  

 

Toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, incite les assujettis à refuser de se 

conformer aux prescriptions de la législation de sécurité sociale, et notamment de s'affilier à 

un organisme de sécurité sociale ou de payer les cotisations et contributions dues, est punie 
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d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 € ou de l'une de ces deux peines 

seulement. 

 

Toute personne qui refuse délibérément de s'affilier ou qui persiste à ne pas engager les 

démarches en vue de son affiliation obligatoire à un régime de sécurité sociale, en 

méconnaissance des prescriptions de la législation en matière de sécurité sociale, est punie 

d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 15 000 €, ou seulement de l'une de ces 

deux peines. 

 

Article L114-19  

Modifié par LOI n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 122  

Le droit de communication permet d'obtenir, sans que s'y oppose le secret professionnel, les 

documents et informations nécessaires :  

1° Aux agents des organismes de sécurité sociale pour contrôler la sincérité et l'exactitude des 

déclarations souscrites ou l'authenticité des pièces produites en vue de l'attribution et du 

paiement des prestations servies par lesdits organismes ;  

2° Aux agents chargés du contrôle mentionnés aux articles L. 243-7 du présent code et L. 

724-7 du code rural et de la pêche maritime pour accomplir leurs missions de contrôle 

définies aux mêmes articles et leur mission de lutte contre le travail dissimulé définie à 

l'article L. 324-12 du code du travail (1) ;  

3° Aux agents de contrôle des organismes de sécurité sociale pour recouvrer les prestations 

versées indûment à des tiers.  

Le droit prévu au premier alinéa s'exerce quel que soit le support utilisé pour la conservation 

des documents et peut s'accompagner de la prise immédiate d'extraits et de copies.  

Les documents et informations sont communiqués à titre gratuit dans les trente jours qui 

suivent la réception de la demande.  

Le refus de déférer à une demande relevant du présent article est puni d'une amende de 

7 500€.  

Ce délit peut faire l'objet de la procédure simplifiée de l'ordonnance pénale prévue aux articles 

495 à 495-6 du code de procédure pénale. 

NOTA: (1) L. 8271-7 et suivants du nouveau code du travail. 

 

 

Article L114-20  

Créé par Loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 115  

 

Sans préjudice des autres dispositions législatives applicables en matière d'échanges 

d'informations, le droit de communication défini à l'article L. 114-19 est exercé dans les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025005833&idArticle=LEGIARTI000025007778&dateTexte=20111223
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742044&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585348&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006585348&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648338&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576725&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000017726554&idArticle=LEGIARTI000017730905&dateTexte=20071221
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000017752992&dateTexte=&categorieLien=cid
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conditions prévues et auprès des personnes mentionnées à la section 1 du chapitre II du titre II 

du livre des procédures fiscales à l'exception des personnes mentionnées aux articles L. 82 C, 

L. 83 A, L. 83 B, L. 84, L. 84 A, L. 91, L. 95 et L. 96 B à L. 96 F. 

 

 

 

Article L114-21  
Créé par Loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 115  

 

L'organisme ayant usé du droit de communication en application de l'article L. 114-19 est 

tenu d'informer la personne physique ou morale à l'encontre de laquelle est prise la décision 

de supprimer le service d'une prestation ou de mettre des sommes en recouvrement, de la 

teneur et de l'origine des informations et documents obtenus auprès de tiers sur lesquels il s'est 

fondé pour prendre cette décision. Il communique, avant la mise en recouvrement ou la 

suppression du service de la prestation, une copie des documents susmentionnés à la personne 

qui en fait la demande. 

 

Article L114-22  

Créé par Loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 119  
 

Les organismes chargés de la gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale et du régime 

d'assurance chômage peuvent échanger des données à caractère personnel, y compris des 

données relatives aux revenus des personnes, avec les organismes et institutions chargés de la 

gestion d'un régime équivalent au sein d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un autre 

Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou d'un Etat inscrit sur une liste fixée 

par voie réglementaire sous réserve qu'il impose à ses organismes et institutions des 

conditions de protection des données personnelles équivalentes à celles existant en France, 

aux fins de : 

  

1° Déterminer la législation applicable et prévenir ou sanctionner le cumul indu de 

prestations;  

 

2° Déterminer l'éligibilité aux prestations et contrôler le droit au bénéfice de prestations lié à 

la résidence, à l'appréciation des ressources, à l'exercice ou non d'une activité professionnelle 

et à la composition de la famille ;  

 

3° Procéder au recouvrement des cotisations et contributions dues et contrôler leur assiette. 

 

Article L114-22-1  

Créé par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 78  
 

L'article L. 243-15 est applicable aux employeurs relevant d'un régime de protection sociale 

agricole. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315130&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315133&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315134&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315120&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315137&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315797&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315808&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315149&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000017726554&idArticle=LEGIARTI000017730905&dateTexte=20071221
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000017752992&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000019942966&idArticle=LEGIARTI000019945570&dateTexte=20081218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA9B8FB2D8DDC1F766AD968DA3B444A0.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025553296&idArticle=LEGIARTI000025555162&dateTexte=20120323
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000023263965&dateTexte=&categorieLien=cid
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Partie réglementaire : décrets en Conseil d’Etat 
 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 

de base 
 

Titre 1 : Généralités 

 

Chapitre IV ter : Contrôle et lutte contre la fraude. (Articles R114-10 à R114-34) 

 

Article R114-10  

Modifié par Décret n°2010-1227 du 19 octobre 2010 - art. 1  

L'organisme de sécurité sociale compétent pour prononcer les pénalités financières 

mentionnées à l'article L. 114-17 est celui qui est victime des faits mentionnés aux 1° à 4° du I 

du même article. 

Article R114-11  

Modifié par Décret n°2012-1032 du 7 septembre 2012 - art. 1   

Lorsqu'il envisage de faire application de l'article L. 114-17, le directeur de l'organisme le 

notifie à l'intéressé en précisant les faits reprochés et le montant de la pénalité envisagée et en 

lui indiquant qu'il dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de la notification 

pour demander à être entendu, s'il le souhaite, ou pour présenter des observations écrites.  

 

Si, après réception des observations écrites ou audition de la personne concernée dans les 

locaux de l'organisme ou en l'absence de réponse de cette personne à l'expiration du délai 

mentionné à l'alinéa précédent, le directeur décide de poursuivre la procédure, il fixe le 

montant de la pénalité et le notifie à la personne concernée. Celle-ci peut, dans un délai d'un 

mois à compter de la réception de cette notification, former un recours gracieux contre la 

décision fixant le montant de la pénalité auprès du directeur. Dans ce cas, le directeur saisit la 

commission mentionnée au septième alinéa du I de l'article L. 114-17 et lui communique, le 

cas échéant, les observations écrites de la personne concernée ou le procès-verbal de son 

audition.  

 

Après que le directeur de l'organisme ou son représentant a présenté ses observations, et après 

avoir entendu la personne en cause, si celle-ci le souhaite, la commission rend un avis motivé, 

portant notamment sur la matérialité des faits reprochés, sur la responsabilité de la personne et 

sur le montant de la pénalité susceptible d'être appliquée.  

 

La commission doit émettre son avis dans un délai d'un mois à compter de sa saisine. Elle 

peut, si un complément d'information est nécessaire, demander au directeur un délai 

supplémentaire d'un mois. Si la commission ne s'est pas prononcée au terme du délai qui lui 

est imparti, l'avis est réputé rendu.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000022932413&idArticle=LEGIARTI000022932893&dateTexte=20101022
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741034&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le directeur dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de l'avis de la commission 

ou de la date à laquelle celui-ci est réputé avoir été rendu pour fixer le montant définitif de la 

pénalité et le notifier à la personne en cause ou pour l'aviser que la procédure est abandonnée. 

A défaut, la procédure est réputée abandonnée.  

 

Lors des auditions mentionnées au présent article, la personne en cause peut se faire assister 

ou se faire représenter par la personne de son choix.  

 

Les notifications prévues au présent article s'effectuent par tout moyen permettant de 

rapporter la preuve de leur date de réception. Copie en est envoyée le même jour par lettre 

simple.  

 

La décision fixant le montant définitif de la pénalité précise la cause, la nature et le montant 

des sommes réclamées et mentionne l'existence d'un délai de deux mois à partir de sa 

réception imparti au débiteur pour s'acquitter des sommes réclamées ainsi que les voies et 

délais de recours. Elle mentionne également, le cas échéant, les modalités de recouvrement de 

la pénalité par retenues sur les prestations ultérieures à verser à l'intéressé.  

 

La mise en demeure prévue à l'article L. 114-17 est adressée par tout moyen permettant de 

rapporter la preuve de sa date de réception. Elle comporte les mêmes mentions que la 

notification de la pénalité en ce qui concerne la cause, la nature et le montant des sommes 

réclamées et indique l'existence du délai de paiement d'un mois à compter de sa réception, 

assorti d'une majoration de 10 %, ainsi que les voies et délais de recours.  

 

Les dispositions des articles R. 133-3 et R. 133-5 à R. 133-7 sont applicables à la contrainte 

instituée par l'article L. 114-17.  

 

Article R114-12  

Créé par Décret n°2006-1744 du 23 décembre 2006 - art. 1 JORF 30 décembre 2006  

La commission mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 114-11 est composée de quatre 

membres issus du conseil d'administration de l'organisme compétent pour prononcer la 

pénalité et désignés par lui en tenant compte de la répartition des sièges entre les différentes 

catégories représentées en son sein. 

Les membres de la commission sont nommés pour la durée du mandat du conseil 

d'administration. 

Le président de la commission est élu par ses membres. En cas de partage égal des voix, la 

désignation du président résulte d'un tirage au sort. 

Les membres de la commission ne peuvent siéger lorsqu'ils ont un intérêt personnel ou direct 

à l'affaire qui est examinée. 

Des suppléants en nombre égal au nombre de titulaires sont désignés dans les mêmes 

conditions que ceux-ci. Ils siègent lorsque les membres titulaires dont ils sont les suppléants 

sont empêchés ou intéressés par une affaire. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000460680&idArticle=LEGIARTI000006258573&dateTexte=20061230
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Le remplacement d'un membre de la commission, en cas de cessation de fonctions au cours du 

mandat, s'effectue dans les mêmes conditions que sa nomination et pour la durée du mandat 

qui reste à courir. 

La commission ne peut donner son avis que si sont au moins présents trois de ses membres. 

En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Les membres de la commission sont soumis au secret des délibérations. 

Article R114-13  

Modifié par Décret n°2010-1227 du 19 octobre 2010 - art. 1  

I. Peuvent faire l'objet de la pénalité mentionnée à l'article R. 114-11 les personnes qui ont 

obtenu indûment ou qui ont agi dans le but d'obtenir ou de faire obtenir indûment à des tiers le 

versement de prestations servies par les organismes chargés de la gestion des prestations 

d'assurance vieillesse ou des prestations familiales :  

1° en fournissant de fausses déclarations, accompagnées, le cas échéant, de faux documents, 

relatives à l'état civil, à la résidence, à la qualité d'allocataire, de bénéficiaire ou d'ayant droit, 

à la situation professionnelle, au logement, à la composition de la famille, aux ressources ou à 

la durée de cotisation ou de périodes assimilées au titre de l'assurance vieillesse ;  

2° ou en omettant de déclarer un changement de situation relatif à la résidence, à la qualité 

d'allocataire, de bénéficiaire ou d'ayant droit, à la situation professionnelle, au logement, à la 

composition de la famille, aux ressources.  

II. Peuvent également faire l'objet de la pénalité mentionnée à l'article R. 114-11 :  

1° Les successibles qui, en omettant de déclarer le décès d'un bénéficiaire dans un délai de six 

mois, ont obtenu ou tenté d'obtenir indûment le versement des prestations servies par les 

organismes chargés de la gestion des prestations d'assurance vieillesse ;  

2° Les personnes pour lesquelles il a été constaté, dans les conditions prévues à l'article L. 

114-15, une situation de travail dissimulé et qui ont bénéficié de prestations versées sous 

conditions de ressources ou de cessation d'activité par les organismes mentionnés au premier 

alinéa du I du présent article. 

Article R114-14  

Modifié par Décret n°2012-1032 du 7 septembre 2012 - art. 1 
 

Le montant de la pénalité est fixé proportionnellement à la gravité des faits reprochés, en 

tenant compte notamment de leur caractère intentionnel ou répété, du montant et de la durée 

du préjudice et des moyens et procédés utilisés.  

 

Le plafond maximal des pénalités précisées au présent chapitre est doublé pour des faits 

identiques ayant déjà fait l'objet d'une pénalité notifiée par un directeur d'organisme débiteur 

de prestations familiales ou de caisse d'assurance vieillesse quel qu'il soit au cours des trois 

années précédant la date de la notification des faits reprochés, mentionnée au premier alinéa 

de l'article R. 114-11. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000022932413&idArticle=LEGIARTI000022932893&dateTexte=20101022
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006746829&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741032&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741032&dateTexte=&categorieLien=cid


P a g e  | 15 

 

 
www.cmu.fr   
Dispositions législatives et réglementaires relatives au contrôle et à la lutte contre la fraude 
Mis à jour le 07/05/2015 

 

 

 

 

 

Article R114-16  

Modifié par Décret n°2010-1227 du 19 octobre 2010 - art. 1  

Les organismes concernés transmettent chaque année avant le 1er mars à la caisse nationale 

ou à la caisse centrale dont ils relèvent un rapport portant sur leur activité de l'annnée 

précédente au titre du présent chapitre. 

Article R114-17  

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 267  

Pour le contrôle de l'application de la législation des accidents du travail et des maladies 

professionnelles, les employeurs, personnes privées ou publiques, et les travailleurs 

indépendants sont tenus de présenter aux agents des caisses primaires d'assurance maladie et 

des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail mentionnés à l'article L. 114-10 tout 

document que ces derniers leur demandent aux fins de l'exercice de leur mission, et de 

permettre auxdits agents l'accès aux locaux de l'entreprise.  

Ces agents procèdent à toutes vérifications portant sur l'exactitude des déclarations, 

attestations et justificatifs de toute nature fournis en vue de faire bénéficier les victimes et 

leurs ayants droit des prestations servies au titre de la branche Accidents du travail et 

maladies professionnelles. 

Article R114-18  

Modifié par Décret n°2012-1033 du 7 septembre 2012 - art. 1 

I.-Les agents chargés du contrôle, assermentés et agréés, des organismes locaux d'assurance 

maladie mentionnés à l'article L. 114-10 procèdent à toutes vérifications sur pièces et sur 

place portant sur l'exactitude des déclarations, attestations et justificatifs de toute nature 

fournis par les assurés sociaux en vue de bénéficier ou de faire bénéficier des prestations 

servies au titre des assurances maladie, maternité, accidents du travail, maladies 

professionnelles, invalidité, décès, de la protection complémentaire en matière de santé, de 

l'aide au paiement d'une assurance complémentaire de santé ou de l'aide médicale de l'Etat.  

II.-Lorsque les vérifications portent sur le droit aux prestations calculées en fonction des 

revenus déclarés ou aux prestations versées sous conditions de ressources ou sous condition 

de volume de travail effectué, les agents susmentionnés peuvent mener leurs enquêtes auprès 

de toute personne physique ou morale susceptible de valider les renseignements d'ordre 

pécuniaire fournis par l'assuré à l'appui de sa demande de prestations.  

III.-Lorsque les vérifications portent, en application de l'article L. 162-1-20, sur les 

médicaments, les dispositifs médicaux, les produits ou les prestations de service et 

d'adaptation associées inscrits sur les listes prévues aux articles L. 162-17 et L. 165-1, le 

directeur de l'organisme local d'assurance maladie adresse à l'établissement de santé ou à la 

personne physique ou morale un avis qui mentionne la date et l'heure du contrôle, l'objet des 

vérifications ou de l'enquête ainsi que la possibilité pour l'établissement ou la personne 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000022932413&idArticle=LEGIARTI000022932893&dateTexte=20101022
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000022041034&idArticle=LEGIARTI000022044030&dateTexte=20100402
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741025&dateTexte=&categorieLien=cid
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physique ou morale de se faire assister du conseil de son choix pendant les vérifications ou 

l'enquête administrative. Cet avis transmis par tout moyen permettant de rapporter la preuve 

de sa date de réception doit parvenir au moins quinze jours avant la date de la première visite.  

L'envoi de cet avis ne s'applique pas aux vérifications ou à l'enquête qui ont pour objet des 

faits relevant du VII de l'article L. 162-1-14.  

A l'issue du contrôle sur place, les agents chargés du contrôle communiquent à l'établissement 

ou à la personne physique ou morale un document daté et signé conjointement mentionnant 

l'objet du contrôle, le nom et la qualité des agents chargés du contrôle ainsi que les documents 

consultés et communiqués. En cas de refus de signature par l'établissement ou la personne 

contrôlée, les agents susmentionnés consignent ce fait dans un procès-verbal.  

IV.-Les agents chargés du contrôle peuvent, dans le cadre des investigations mentionnées aux 

I, II et III, réclamer à la personne physique ou morale contrôlée ou à l'établissement contrôlé 

la communication de tout document, ou copie de document, nécessaire à l'exercice du 

contrôle dès lors qu'il n'est pas porté atteinte au respect du secret médical. Dans ce dernier cas, 

les documents sont adressés ou remis au praticien-conseil. 

NOTA : Décret n° 2012-1033 du 7 septembre 2012 article 2 : Les présentes dispositions sont 

applicables aux enquêtes engagées postérieurement à la date de son entrée en vigueur. 

Article R114-18-1  

Modifié par Décret n°2012-1362 du 6 décembre 2012 - art. 2  

 

L'autorité compétente de l'Etat mentionnée au premier alinéa de l'article L. 114-9 est le 

responsable du service mentionné à l'article R. 155-1. 

 

Article R114-19  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1  

 

L'agrément prévu à l'article L. 114-11 est délivré aux personnes chargées de procéder, dans 

une ou plusieurs circonscriptions consulaires dans un même pays, à des constatations portant 

sur :  

 

1° Les éléments de la situation de fait des assurés sociaux résidant hors de France et de leurs 

ayants droit, nécessaires à la détermination des cotisations et prestations ;  

 

2° Les revenus de source étrangère des personnes demandant le bénéfice de prestations sous 

condition de ressources ;  

 

3° Les soins reçus hors de France, notamment la réalité de ces soins, leur tarification et leur 

coût pour l'assuré. 

 

Article R114-20  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1  

 

Peuvent être agréées les personnes qui remplissent les conditions suivantes :  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000021118979&idArticle=LEGIARTI000021119598&dateTexte=20091007
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741026&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000021118979&idArticle=LEGIARTI000021119598&dateTexte=20091007
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1° Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation pénale devenue définitive ayant entraîné une 

peine d'emprisonnement pour des faits passibles d'une telle peine en droit français ; pour les 

personnes morales, cette condition s'applique à leurs dirigeants en exercice ; elle s'applique 

également aux collaborateurs qui seront, le cas échéant, chargés d'effectuer des constatations ;  

 

2° Justifier exercer de manière effective et ininterrompue depuis au moins cinq ans une 

activité professionnelle les rendant aptes à effectuer tout ou partie des constatations 

mentionnées à l'article R. 114-19 ;  

 

3° Disposer des moyens matériels et humains nécessaires à la réalisation des constatations 

dans le champ géographique couvert par l'agrément ;  

 

4° Justifier de diplômes ou de l'expérience professionnelle appropriés ; pour les personnes 

morales, cette condition s'applique à leurs dirigeants ; elle s'applique également aux 

collaborateurs chargés d'effectuer les constatations ;  

 

5° Disposer d'une comptabilité certifiée par un expert indépendant ou visée par une autorité 

locale compétente. 

 

 

Article R114-21  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1  

 

I. ― La demande d'agrément est déposée auprès de l'autorité consulaire de la circonscription 

ou, lorsqu'elle porte sur plusieurs circonscriptions, auprès de l'autorité consulaire de la 

circonscription dans laquelle le demandeur a sa résidence professionnelle, ou, pour une 

personne morale, son siège social ou son principal établissement.  

 

 

II. ― La demande d'agrément comporte les éléments suivants :  

 

1° L'identité et l'adresse professionnelle de la personne physique ou la raison sociale, la forme 

juridique, l'identité des dirigeants et l'adresse du siège ou de l'établissement principal de la 

personne morale, ainsi que, le cas échéant, l'identité des collaborateurs chargés d'effectuer des 

constatations ;  

 

2° Le cas échéant, la déclaration ou le certificat d'enregistrement de l'activité du demandeur 

auprès des autorités locales compétentes et, pour une personne morale, ses statuts ;  

 

3° Les pièces délivrées par les autorités locales établissant que la condition prévue au 1° de 

l'article R. 114-20 est remplie ou, quand les autorités locales ne délivrent pas de telles pièces, 

une attestation sur l'honneur ;  

 

4° Les documents justifiant des conditions mentionnées aux 2°, 3°, 4° et 5° de l'article R. 114-

20.  

 

III. ― L'autorité consulaire ne délivre l'agrément qu'après avis favorable de l'établissement 

public compétent en matière de sécurité sociale désigné par arrêté du ministre chargé de la 

sécurité sociale.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021120331&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV. ― Le silence gardé pendant plus de trois mois par l'autorité consulaire sur la demande 

d'agrément vaut décision de rejet. 

 

 

Article R114-22  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1  

 

L'agrément est délivré pour trois ans. Il est renouvelable pour la même durée.  

 

La demande de renouvellement est présentée par la personne physique ou morale agréée au 

plus tard trois mois avant l'expiration de l'agrément. Les dispositions du III et IV de l'article 

R. 114-21 sont applicables. 

 

Article R114-23  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1  

 

La personne agréée informe sans délai l'autorité consulaire de toute modification des éléments 

communiqués à l'appui de la demande d'agrément ou de son renouvellement.  

 

Lorsqu'une des conditions fixées à l'article R. 114-20 cesse d'être remplie, l'agrément peut être 

retiré avant le terme prévu à l'article R. 114-22. 

 

Article R114-24  

Créé par Décret n°2009-1185 du 5 octobre 2009 - art. 1 

 

Les demandes des organismes de sécurité sociale tendant à ce que soient effectuées les 

constatations prévues à l'article R. 114-19 sont présentées aux personnes agréées par 

l'intermédiaire d'un établissement public figurant sur une liste établie par arrêté du ministre 

chargé de la sécurité sociale, avec lequel ces personnes ont préalablement conclu une 

convention.  

 

Cette convention prévoit notamment les conditions dans lesquelles est assurée la 

confidentialité des données à caractère nominatif collectées à l'occasion de ces constatations. 

 

Article R114-25  

Créé par Décret n°2009-1577 du 16 décembre 2009 - art. 1  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

 

Conformément à l'article L. 114-12-1 du code de la sécurité sociale, est autorisée la création, 

par le ministère chargé de la sécurité sociale (direction de la sécurité sociale), d'un traitement 

de données à caractère personnel dénommé " Répertoire national commun de la protection 

sociale (RNCPS) " mis en œuvre par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 

salariés. Ce traitement a pour finalités de :  

 

1° Simplifier les démarches des bénéficiaires de droits et prestations par la mise en commun, 

entre les organismes, d'informations dont la fiabilité est garantie par les organismes qui les 

fournissent ;  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000021118979&idArticle=LEGIARTI000021119598&dateTexte=20091007
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021120333&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Améliorer l'appréciation des conditions d'ouverture, la gestion et le contrôle des droits et 

prestations des bénéficiaires de la protection sociale, par l'identification des bénéficiaires et 

ressortissants, par l'information des organismes habilités sur l'ensemble des rattachements, 

droits et prestations de leurs ressortissants et par l'aide apportée à ces organismes pour la 

détection de droits et prestations manquants ainsi que des anomalies et des fraudes ;  

 

3° Rationaliser et fiabiliser, par l'utilisation des données d'identification du système national 

de gestion des identifiants géré par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 

salariés, les échanges de données entre les organismes de protection sociale, mentionnés 

notamment à l'article L. 114-12 du code de la sécurité sociale ainsi que les échanges entre ces 

organismes et les administrations fiscales prévus par le présent code ;  

 

4° Produire des statistiques anonymes à des fins de contrôle de la qualité des procédures ou de 

dénombrements relatifs à l'ensemble des informations contenues dans le RNCPS. 

 

 

Article R114-26  

Créé par Décret n°2009-1577 du 16 décembre 2009 - art. 1  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

 

Les données à caractère personnel et les informations relatives à chaque bénéficiaire de droits 

et prestations, collectées et, le cas échéant, enregistrées dans le RNCPS, sont les suivantes :  

 

1° Le numéro d'inscription au Répertoire national d'identification des personnes physiques 

(NIR) et celui ou ceux qui lui auraient été précédemment attribués ou, pour les personnes en 

instance d'attribution d'un numéro d'inscription au Répertoire national d'identification des 

personnes physiques, un numéro identifiant d'attente (NIA) attribué par la Caisse nationale 

d'assurance vieillesse des travailleurs salariés à partir des données d'état civil, pour l'ensemble 

des organismes ;  

 

 

2° Les données communes d'identification, qui comportent :  

 

 

a) Le nom de famille, et, le cas échéant, le nom marital ou d'usage, et les prénoms ;  

 

b) Le sexe ;  

 

c) La date et le lieu de naissance ;  

 

d) Le cas échéant, la mention du décès ;  

 

3° Les données et informations centralisées de rattachement, qui comportent :  

 

a) Les identifiants des organismes auxquels il est ou a été rattaché dans les cinq dernières 

années et, le cas échéant, les domaines de risques auxquels se rattachent les prestations gérées 

par ces organismes ; 
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b) La date de début et, le cas échéant, la date de fin de rattachement ainsi que le motif de fin 

de rattachement ; 

  

4° Les données relatives aux prestations, qui comportent, pour chacun des droits ou 

prestations : 

  

a) La nature des droits ou prestations ainsi que leur date d'effet ;  

 

b) La qualité du bénéficiaire au regard de chacun de ces droits ou prestations ;  

 

c) L'état de chacun des droits ou prestations, ainsi que la date d'effet et le motif de cet état ;  

 

d) L'adresse déclarée pour l'ouverture du droit ou le versement de la prestation, la date d'effet 

de cette adresse et la mention d'incidents s'étant éventuellement produits avec cette adresse si 

l'organisme en a connaissance, ainsi que, s'ils ont été fournis par le bénéficiaire, les numéros 

de téléphone et adresses électroniques. 

 

 

 

Article R114-27  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

Les données et les informations centralisées de rattachement sont transmises par les 

organismes contributeurs. Sont contributeurs les organismes mentionnés au premier alinéa de 

l'article L. 114-12-1. Ces données et informations, ainsi que les données mentionnées au 1° de 

l'article R. 114-26, sont conservées par le RNCPS.  

Les données communes d'identification sont transmises, dès lors que des données centralisées 

de rattachement existent, par le système national de gestion des identifiants auquel le RNCPS 

est relié.  

Les données relatives aux prestations sont collectées par requêtes en temps réel auprès des 

organismes contributeurs. Toutefois, le RNCPS peut assurer l'hébergement de ces données 

pour le compte des organismes qui n'auraient pas la capacité technique de répondre à ces 

requêtes. Dans ce cas, la mise à jour de ces données est effectuée au minimum une fois par 

mois.  

Les données relatives aux différentes prestations sont accessibles lorsque, au moment de la 

consultation, ces prestations sont servies ou suspendues ou lorsque elles ont été supprimées 

depuis moins d'un an. Lorsqu'une date de fin de rattachement à un organisme est inscrite, les 

données relatives aux prestations peuvent être consultées jusqu'à la fin du trimestre civil 

suivant la date de fin de rattachement. En cas de décès et en l'absence de date de fin de 

rattachement, l'accès à ces données est maintenu jusqu'à la fin de la cinquième année civile 

suivant l'année du décès. 
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Article R114-28  

Créé par Décret n°2009-1577 du 16 décembre 2009 - art. 1  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  
 

Le numéro d'identification d'attente est conservé par le RNCPS jusqu'à l'attribution d'un NIR 

au bénéficiaire. 

  

Le NIR est conservé par le RNCPS pendant toute la durée de conservation de données et 

informations centralisées de rattachement.  

 

Les données et informations centralisées de rattachement sont conservées par le RNCPS 

jusqu'à la fin de la cinquième année civile suivant la date de la fin du rattachement.  

 

Les données relatives aux prestations collectées auprès des organismes contributeurs ne sont 

conservées par le RNCPS que le temps nécessaire à leur consultation ou, dans le cas où elles 

sont hébergées par le répertoire, pendant la durée nécessaire à leur mise à jour, dans la limite 

d'un mois.  

 

Les mises à jour et échanges sont conservés dans un journal pendant un an à compter de la 

date de ces opérations. Il en est de même de l'identification des agents ayant procédé à la 

consultation du RNCPS ainsi que des dates et heures de ces consultations. 

 

Article R114-29  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

Sont destinataires des données et informations mentionnées à l'article R. 114-26 :  

1° Les agents individuellement désignés et dûment habilités, dans le cadre de leurs missions, 

des organismes mentionnés aux premier et cinquième alinéas de l'article L. 114-12-1 ;  

2° Les agents individuellement désignés et dûment habilités dans le cadre de leurs missions 

pour les procédures d'attribution d'une prestation d'aide sociale servie par une collectivité 

territoriale ou un centre communal ou intercommunal d'action sociale, et aux seules fins de 

vérifier les conditions d'accès à l'aide sociale. L'habilitation est délivrée par le représentant de 

la collectivité territoriale ou du centre communal ou intercommunal d'action sociale. 

Article R114-30  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

I. Le répertoire est accessible en temps réel à partir du NIR de l'individu ou, à défaut de son 

numéro identifiant d'attente, aux agents désignés et dûment habilités dans le cadre de leurs 

missions des organismes mentionnés au 1° de l'article R. 114-29 et dans les conditions 

prévues à ce même article.  

Le répertoire peut être également consulté en temps différé à partir d'une liste de NIR ou de 

numéros identifiants d'attente, ou en activant des requêtes spécifiques dont les paramètres sont 

définis par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000021491459&idArticle=LEGIARTI000021492097&dateTexte=20091218
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492766&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741029&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492772&dateTexte=&categorieLien=cid


P a g e  | 22 

 

 
www.cmu.fr   
Dispositions législatives et réglementaires relatives au contrôle et à la lutte contre la fraude 
Mis à jour le 07/05/2015 

 

Outre les informations relatives à la situation des bénéficiaires, le RNCPS transmet sur leur 

demande aux agents mentionnés au premier alinéa, sur leur demande, les anomalies et 

signalements relatifs aux droits ouverts et aux prestations servies.  

II. Le répertoire est accessible, en temps réel à partir du NIR de l'individu ou, à défaut, de son 

numéro identifiant d'attente, aux agents désignés et dûment habilités dans le cadre de leurs 

missions des organismes mentionnés au 2° de l'article R. 114-29 et dans les conditions 

prévues à ce même article.  

III. Pour les consultations effectuées à partir du NIR ou du numéro d'identification d'attente, 

ce numéro est complété par le nom ou à défaut le prénom du bénéficiaire, aux fins de vérifier 

la concordance de ces informations. 

Article R114-31  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

Le RNCPS met à la disposition des partenaires un dispositif de gestion des échanges 

permettant de procéder aux échanges de données mentionnés au 3° de l'article R. 114-25.  

L'usage du dispositif de gestion des échanges du RNCPS garantit :  

1° La reconnaissance de l'émetteur et du ou des destinataires des données échangées ;  

2° L'identification et si nécessaire le rattachement des personnes auxquelles sont attachées les 

informations échangées ;  

3° La confidentialité du contenu des informations échangées ainsi que la traçabilité des 

échanges.  

Les nouveaux échanges de données mis en œuvre dans le cadre de ce dispositif font l'objet, le 

cas échéant, d'une autorisation ou d'une déclaration distincte. 

Article R114-32  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

Les organismes contributeurs mentionnés à l'article R. 114-27 donnent à leurs ressortissants 

une information sur les données accessibles dans le cadre du RNCPS.  

Cette information précise :  

1° Que le droit d'accès prévu à l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée s'exerce auprès 

de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés ;  

2° Que, pour les données communes d'identification, le droit de rectification prévu à l'article 

40 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée s'exerce auprès de la Caisse nationale d'assurance 

vieillesse des travailleurs salariés ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492762&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492768&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528141&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528144&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&idArticle=LEGIARTI000006528144&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Que, pour les données et informations centralisées de rattachement et les données relatives 

aux prestations, le droit de rectification s'exerce auprès de l'organisme servant la prestation en 

cause. 

Article R114-33  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

Les organismes nationaux concluent avec la Caisse nationale d'assurance vieillesse des 

travailleurs salariés une convention qui détermine les modalités de leur participation au 

RNCPS. Cette convention précise notamment les caractéristiques techniques des systèmes 

d'informations que les organismes mettent en œuvre pour assurer l'alimentation et la 

consultation sécurisées du RNCPS. Elle fixe les règles d'habilitation définies par les 

organismes pour chacun des modes de consultation et de traitement des données ainsi que les 

exigences relatives à la qualité des données fournies par les organismes contributeurs 

mentionnés à l'article R. 114-27. Elle mentionne, le cas échéant, l'adhésion des partenaires au 

dispositif d'échange visé à l'article R. 114-31.  

Une convention spécifique est signée entre la Caisse des dépôts et consignations et la Caisse 

nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. Cette convention détermine les 

conditions techniques dans lesquelles les collectivités territoriales et les centres communaux 

et intercommunaux d'action sociale accèdent au RNCPS par l'intermédiaire du système 

d'information de la Caisse des dépôts et consignations, au titre de ses missions relatives à ces 

collectivités et établissements. 

 

Article R114-34  

Modifié par Décret n°2012-53 du 17 janvier 2012 - art. 1 (V)  

La liste, des organismes prévus au premier alinéa de l'article L. 114-12-1 et celle des risques, 

droits et prestations entrant dans le champ du RNCPS sont récapitulées par arrêté conjoint des 

ministres chargés de la sécurité sociale, de l'emploi, du travail et de l'agriculture. Cet arrêté 

recense également les organismes signataires des conventions mentionnées à l'article R. 114-

33 et les organismes couverts par chacune des conventions signées, ainsi que les organismes 

dont les données relatives aux prestations sont hébergées par le répertoire dans les conditions 

fixées au troisième alinéa de l'article R. 114-33. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492768&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=ED5D7A2ACCAF833882F11B2C6020D093.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025170969&idArticle=LEGIARTI000025171861&dateTexte=20120120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741029&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492780&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000021492780&dateTexte=&categorieLien=cid
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Partie réglementaire : décrets simples 
 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 

de base 
 

Titre 1 : Généralités 

 

Chapitre IV ter : Contrôle et lutte contre la fraude. (Article D114-5) 

 

Article D114-5  

Modifié par DÉCRET n°2015-20 du 12 janvier 2015 - art. 1  

Le seuil mentionné au quatrième alinéa de l'article L. 114-9 est fixé comme suit :  

a) Pour les prestations des branches maladie et accidents du travail et maladies 

professionnelles, huit fois le montant du plafond mensuel de la sécurité sociale ;  

b) Pour les prestations des branches famille, huit fois le plafond mensuel de la sécurité 

sociale; 

c) Pour les prestations des branches vieillesse, quatre fois le plafond mensuel de la sécurité 

sociale ;  

d) Pour le recouvrement des cotisations et contributions, huit fois le plafond mensuel de la 

sécurité sociale. 

Pour l'application du présent article, le montant du plafond mensuel de la sécurité sociale est 

celui en vigueur au moment des faits ou, lorsqu'elle s'est répétée, à la date du début de la 

fraude. 
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